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Association cinématographique Suisse romande

Séance du Comité
11 février 1940.

Convention et contrat-type.

Le comité donne décharge au bureau pour la signature
définitive des nouveaux accords avec l'A.L.S., entrés en vigueur le
1er février, et pour le choix des présidents des commissions
spéciales, soit:
a) Commission paritaire: M. le Dr. Pierre Rochat, avocat et Con¬

seiller national, Lausanne,

h) Commission arbitrale: M. le Dr. Eugène Hasler, Juge fédéral,
Lausanne.

c) Tribunal arbitral: M. le Dr. Benjamin Méan, Juge au Tribu¬
nal cantonal vaudois, Lausanne.
Les frais d'impression des nouveaux accords seront partagés

entre les deux associations contractantes, proportionnellement au
nombre d'exemplaires que chacune a commandés. Pour ce qui
concerne sa part, l'A.C.S.R. la mettra partiellement à la charge
de ses membres (Fr. 2.— par membre).

Commission paritaire.

La procédure provisoire proposée par Me. P. Rochat est

approuvée; l'examen du règlement définitif demeure réservé.
Les cas de Vallorbe et de Morges, qui seront examinés le

lendemain par la dite commission, font l'objet de longues
discussions qui servent en même temps de remémoration pour les

membres du comité siégeant dans la commission.
Nouveaux statuts. Le texte définitif revu par Me. Rey-Willer,

qui a été soumis aux membres du comité, ne soulève pas
d'objection. Les nouveaux statuts seront envoyés aux membres en
même temps que la convocation à l'assemblée générale ordinaire
(v. ci-après).

Demandes d'admission.

Les demandes suivantes sont refusées: a) Chailly s.

Lausanne (seconde demande), b) Peseux/Neuchâtel (troisième
demande), c) La Tour-de-Peilz (seconde demande).
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